
CASE POSTALE 12, MATANE (QUÉBEC) G4W 3M9
SITE INTERNET:  WWW.RAPIDOS-MATANE.CA

 
JE PÈRE TUTEUR

ADRESSE :

CODE POSTAL :
    

Grandeur

Numéro Oui Non

CONDITIONS À RENCONTRER:

SIGNATURE :

INSCRIPTION REÇU LE: PAIEMENT REÇU LE:

MONTANT REÇU : CHÈQUE

SIGNATURE POUR LE CLUB :

AUTRES FRAIS:
AIGUISAGE: 4.00 $

BERCEAU: 20.00 $

BANANE 15.00 $

NOTES 1- le club limite la location de patins moulés aux pointures 30 à 38 inclusevement.

2- Si durant la saison le patineur a besoin d'une pointure de patin plus grande que celle qu'il a loué

    en début de saison, le club s'engage à lui fournir seulement les pointures de 30 à 38 inclusevement.

3- le coût de la location des équipements n'est pas remboursable.

4- un paiement par chèque devra être fait immédiatement au début de la location.

5- les patins devront être retournés 7 jours (max) après la fin de la saison.  Des frais de retard

   de 5$ seront facturés.  Si vous remettez les patins qu'en début de saison de la prochaine saison (août)

    le locataire aura à payer le prix d'achat d'une paire de patin (450$)

6- Le club priorise le prêt de l'aiguise au groupe 2.

7- Le prêt d'une aiguise est conditionnel à l'aiguisage de plus d'une paire de patins.

POINT #1 ET EN CAS DE PERTE OU DE VOL D'UN ÉQUIPEMENT LOUÉ OU PRÊTÉ

PATINS MOULÉS (pointures 39 et plus,si disponible):

RENSEIGNEMENTS (PARTIE À CONSERVER)

PRÊT D'UNE PIERRE

LES RAPIDOS DE MATANE ÉMETTRONT UNE PÉNALITÉ AU LOCATAIRE SI CE DERNIER NE RENCONTRE PAS L'EXIGENCE DU 

70 $

2- LE LOCATAIRE EST RESPONSABLE EN CAS DE PERTE OU DE VOL DES ÉQUIPEMENTS LOUÉS OU PRÊTÉS.

1- LE LOCATAIRE S'ENGAGE DE RAPPORTER À LA FIN DE LA SAISON  LES ÉQUIPEMENTS LOUÉS EN BONNE ÉTAT.

Marque

PRÊT D'UN AIGUISE

Description des Lames:

140 $

140 $

CLUB DE PATINAGE DE VITESSE " LES RAPIDOS DE MATANE "

Total

Date:LOCATION D'ÉQUIPEMENTS

TÉLÉPHONE :

NOM DU PATINEUR :

MÈRE

PrixNo Inventaire

PAIRE DE LAMES SEULEMENT

PATINS MOULÉS (pointures 30 à 38):

Total à payer:


